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RAPPORT fait par .M. lh BEI-m, au nom de la section centrale 
pour le budget de la just'ice, comme commission spéciale, sur le 
projet de l01: ouvrant V/Tt crédit supplémentaire au, budget du 
département de la Justice de 1840, pour le Bulletin officiel ( l ). 

Ml!SSII!Ul\S ' 

La section centrale a exarnme , comme commission spéciale , le projet ile 
loi que vous lui avez renvoyé, tendant à ouvrit· au gouvernement un crédit 
supplémentaire de 3,640 fr. pour l'impression du Bnlletz'n officiel, en 18:19. 

Le gouvernement a traité pour l'impression de ce journal moyennant un 
prix à payer par chaque exemplaire qu'il prendrait. Ce prix a d'abord été 
fixé à 11 francs, et réduit successivement à 6 francs. Mais après la publica 
tion des statuts de sociétés anonymes, laquelle n'était pas entrée dans les 
prévisions du contrat, et a donné lieu à une indemnité envers l'entrepreneur, 
le prix d'abonnement a été réglé d'après le nombre de feuilles d'impression du 
Bulletin françai·s. L'exemplaire doit être payé 6 francs: jusqu'à 65 feuilles; 
fr. 6-;S0 pom· 65 à 70 feuilles; fr. 6-7ts pour 70 à 75 feuilles, et 7 francs pour 
75 feuilles et au-dessus. 

Lors de l'examen du budget de 1839, on a pensé que le Bulletin. serait de 
moins de 65 feuilles d'impression, el l'on a évalué la dépense pour ce service, ù 
raison de 6 francs l'exemplaire; mais par suite de publications nombreuses pou1· 
le département des travaux publics, le volume de 1839 renferme plus de 
7~ feuilles ou 11200 pages d'impression : ce qui porte le prix d'abonnement 
à 7 francs, au lieu de 6. Cette circonstance jointe ù celle que le s-ouvernement 

(1) La section centrale étoit composée de MM. D, Bsus , p1·escdent-mnortcur, DE Grnw, 
D1 Baoucxsae, Scnnn:", IlAY:u1cn11s et Di F10R1so1n. 



( 2 ) 

a eu besoin de quelques exemplaires <le plus que le nombre présumé néces 
saire, explique et justifie le supplément de crédit réclamé par le projet 
de loi. 

En conséquence, la commission spéciale a l'honneur de vous en proposer 
l'adoption à l'unanimi lé. 

Le prësident-rapporteur, 
N. DE BEHR. 

PROJET DE LOI. 

ARTICLE Ul'UQUE. 

Il est ouvert à l'art. I •• du chap, VI du budget du dé 
partement de la justice pour 1839, un crédit supplémen 
taire de trois mille six cent quarante francs. 

Mandons et ordonnons, etc. 


